
NAO,  Proposition syndicale à 
la direction

 Chers collègues,

Nous espérons que vous avez bien repris le chemin de l’école bien que les constats pour 
celle-ci ne soient pas des plus reluisantes.

En effet, certaines directions, hors cadre légal, se permettent d’imposer plusieurs jours de 
prérentrée. Nous vous rappelons que cela ne peut se faire que dans un but pédagogique et 
avec l’autorisation du rectorat. N’hésitez pas à nous joindre si vous constatez des abus.

Des fesse-mathieux

Est-ce ainsi que l’on doit désormais appeler l’Etat et la Fnogec ?

Sur les douze derniers mois l’inflation a été de 6,5 % et l’Etat a généreusement augmenté le 
salaire de ses agents de 3,5 % ! A cela, il ne faut pas oublier que le pouvoir d’achat des 
enseignants a baissé de 20 % au cours des 20 dernières années ! Déjà en 2007, Monsieur 
Sarkozy parlait de la paupérisation du monde enseignant. De quoi devrions-nous 
maintenant parler ? De misère ?

Quant à la Fnogec qui gère indirectement la carrière de beaucoup de personnels de droit 
privé de nos établissements elle n’a préconisé que 1 % d’augmentation pour janvier dernier 
et 1 % à partir de septembre. Espérons que les directeurs et les Conseils d’administration qui 
ont la liberté de payer mieux leurs personnels seront plus généreux.

Des collusions d’intérêts contre les intérêts des enseignants ?

La CCMA du 24 août a été un grand moment de démocratie et de respect de vos droits. En 
effet, au cours de la CCMA du 8 juin, la Cfdt et le Spelc ont refusé le vote malgré les 
demandes de nos représentants comme cela est prévu par le règlement intérieur !

Quand le PV de cette CCMA du 8 juin a été "soumis" pour approbation par 
l’Administration lors de la CCMA du 24 août, il est apparu que la représentante du Spelc 
avait déjà signé le procès verbal de la séance avant même qu’elle ait eue lieu !

Pourquoi des représentants de la Cfdt et du Spelc ont validé de la sorte leur soutien au 
Rectorat et à la CAE au détriment de celui des enseignants ?

A cela, il est à noter que pour les mutations l’ordre des priorités et le fonctionnement des 
CCMA n’est pas toujours respecté. Ainsi, une collègue a été lésée. L’UNSA l’aide en 
l’accompagnant dans ses démarches au tribunal administratif. Nous espérons ainsi faire 
respecter ses droits et les vôtres !

Ne reste-t-il donc plus que l’Unsa qui soit totalement indépendante et au service des 
collègues au sein de l’académie de Grenoble ?

Une nouvelle fois, je tiens publiquement à remercier nos représentants Isabelle et Thierry 
qui œuvrent dans le respect du droit pour défendre nos intérêts à nous, les enseignants 
agents publics des établissements privés.

Bonne rentrée et bon courage à vous tous.

Christophe Derycke

Secrétaire académique

Snep-Unsa 

Négociation annuelle obligatoire 2025

Chaque année, la direction et les syndicats représentatifs doivent échanger à minima sur :
- « la rémunération, notamment les salaires effectifs, le temps de travail et le partage de la valeur
ajoutée dans l'entreprise » ;
- « l'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes, portant notamment sur les mesures
visant à supprimer les écarts de rémunération, et la qualité de vie au travail »

Sur la base des éléments financiers mis à disposition par la direction, nous avons eu l'occasion 
de trouver des pistes d'économies pour l'association de gestion de l'ordre de 120.000 €

Nous avons donc proposé à la direction, compte tenu des différentes catégories de personnel :
moins de 40 employés
un peu plus de 40 techniciens et agents de maitrise
environ 30 cadres
environ 70 enseignants, agents publics

 le versement d'une prime annuelle de 600 €, versée sous la forme de points d'indice 
CNEAP aux personnels  relevant du code du travail, sur le principe d'égalité, sans 
différence de niveau de diplôme,

 Une aide au repas  d'un euro pour les enseignants, agents publics qui ne sont pas 
soumis à la même réglementation.




